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NICE

 
Nous voilà 

arrivés à notre 
destination finale : Nice 
! Préfecture des Alpes-
Maritimes et deuxième 
ville de la région 

Provence-Alpes-Côte 
d'Azur après Marseille, 
Nice est située à une 

trentaine de kilomètres de la frontière 
italienne et s’établie sur les bords de la mer 
Méditerranée, le long de la baie des Anges et 
à l'embouchure du Paillon. 

Située entre Marseille et Gênes, les 
deux grands ports méditerranéens de la 
façade alpine, Nice n’a pu développer qu’une 
activité portuaire réduite. La ville est donc 
restée relativement pauvre au Moyen-âge, 
mais a conservé une importance du fait de sa 
position stratégique sur le littoral. Fondée par 
les Phocéens, la ville va devenir une colonie 
romaine avant de se muer en forteresse à 
l’époque médiévale. Possession des Grimaldi, 
puis des ducs de Savoie, capitale du comté de 
Nice, la ville a ensuite été rattachée au 
royaume du Piémont avant de revenir à la 
France en 1860 en échange de l’aide accordée 
par Napoléon III aux Piémontais dans leur 
guerre contre les Autrichiens. Le 
rattachement à la France donne le signal de 
l’expansion niçoise : en 1860 la ville compte 
44 000 habitants,  en 1896 on en compte près 
de 94 000. Ce doublement de la population en 
moins de 40 ans s’explique principalement 
par le développement d’une nouvelle activité 
: le tourisme balnéaire, qui fait aujourd’hui 
encore partie de la réputation de Nice. Ce 
tourisme qui attire des populations aisées de 
toute l’Europe venues rechercher la douceur 

du climat méditerranéen est rendu possible 
par l’arrivée à Nice du train qui emprunte le 
littoral pour relier la France à L’Italie. Cet 
afflux de touristes riches va changer l’image 
de Nice, qui était jusqu’à lors une ville 
relativement pauvre. 

Le rattachement de Nice à la France 
ne fut accepté définitivement par l’Italie 
qu’après la seconde guerre mondiale, si bien 
que de 1860 à 1945, la ville et la région 
furent revendiquées par Rome au même titre 
que la Corse et la Tunisie, considérées comme 
des zones d’influence italienne. En 1940 la 
ville fut même rattachée à l’Italie. Depuis 
1945 l’expansion de la ville a continué ce qui 
s’est traduit par une urbanisation quasi-totale 
de la plaine de Nice et l’installation de 
quartiers résidentiels dans les hauteurs. 
Aujourd’hui Nice est la septième ville de 
France par sa taille et fait preuve d’un grand 
dynamisme économique et culturel. 
L’installation d’un technopôle à Sophia 
Antipolis et le développement d’un pôle 
universitaire d’excellence sont un signe de la 
volonté niçoise de s’inscrire dans une logique 
économique de tertiaire de haut niveau. La 
ville, qui a été candidate pour accueillir les 
Jeux Olympiques de 2018, encourage les 
initiatives sportives, comme en témoigne son 
soutien apporté au Raid EDHEC Mazars, pour 
lequel nous remercions la mairie de Nice. 

 


